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Brochure n° 3044 | Convention collective nationale

IDCC : 573 | COMMERCES DE GROS

Avenant n° 1 du 15 mai 2025 
à l’accord du 23 juin 2020 

relatif au développement du dialogue social

NOR : ASET2550652M

IDCC : 573

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

CGF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FNECS CFE-CGC ;

CFTC CSFV ;

FS CFDT ;

FCDS CGT ;

CFE-CGC Agro ;

FEC CGT-FO ;

FGTA FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux de la convention collective nationale des commerces de gros ont mis 
en place, dans le cadre de l’accord du 23 juin 2020 relatif au développement du dialogue social, 
une contribution patronale annuelle forfaitaire de 150 euros, afin d’assurer la promotion et le 
développement d’un dialogue social de qualité dans la branche.

Dans l’objectif de maintenir une gestion paritaire de qualité et un dialogue social dynamique, 
de permettre un fonctionnement optimal du paritarisme, et afin que les partenaires sociaux 
puissent continuer de développer les actions menées au niveau de la branche au bénéfice des 
salariés et des entreprises de la profession, il est apparu nécessaire de réviser à la hausse le 
montant de cette contribution et de prévoir les conditions de son évolution.

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES  FAMILLES
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Article 1er | Contribution patronale pour le développement du dialogue social de 
branche

Le premier paragraphe de l’article 2.2 « Montant » de l’accord du 23 juin 2020 est ainsi modifié :

« Le montant annuel de la contribution patronale pour le développement du dialogue 
social de branche est fixé à 190 euros par entreprise.

Ce montant évoluera dans les mêmes proportions que les augmentations des salaires 
minima conventionnels décidées au niveau de la branche et donnera lieu à un rendez-
vous en fin d’année.

Par ailleurs, si les frais de collecte augmentent de plus de 20 % par rapport à ceux 
applicables à la date du présent avenant (soit 9,20 euros HT) les partenaires sociaux 
de la branche conviennent de se réunir dans le mois suivant afin d’étudier l’impact de 
cette revalorisation sur le montant de la contribution patronale. »

Les paragraphes 11 et 12 de l’article 2.3 « Création d’une association paritaire de gestion et 
d’affectation de la contribution pour le développement du dialogue social au sein de la branche »  
sont modifiés comme suit :

« Le siège social de l’association paritaire est fixé au 29-31, rue Saint-Augustin à Paris 
(75002).

Le secrétariat de l’association est tenu par la CGF (Confédération des grossistes de 
France). »

Le point a) de l’article 2.5 « Répartition de la contribution annuelle patronale » est modifié 
comme suit :

« a) 60 % pour le fonctionnement de la CPPNI et des différentes instances paritaires 
et, pour les actions d’information et de promotion, attribués et répartis entre les orga-
nisations patronales reconnues représentatives dans la branche proportionnellement 
à leur pourcentage de représentativité déterminé en considération du nombre d’en-
treprises adhérentes. »

Article 2 | Dispositions particulières aux entreprises de moins de 50 salariés

Les dispositions du présent avenant s’appliquent à toutes les entreprises relevant de la 
convention collective nationale des commerces de gros, y compris celles de moins de 50 sala-
riés, ceci en raison de la nécessaire homogénéité des règles conventionnelles de la branche 
et d’une répartition équitable de la charge de fonctionnement du dialogue social entre toutes 
les entreprises relevant du champ d’application de la convention collective, quel que soit leur 
effectif, dans un fonds mutualisé.

Article 3 | Durée

Le présent avenant est conclu à durée indéterminée.

Il pourra être révisé ou dénoncé dans les conditions prévues aux articles 6 et 7 de l’accord du 
23 juin 2020.

Article 4 | Dépôt, extension et entrée en vigueur

Le présent avenant sera notifié à l’ensemble des organisations représentatives à l’issue de la 
procédure de signature conformément aux dispositions de l’article L. 2231-5 du code du travail.

Il sera procédé dans les meilleurs délais aux formalités légales en vue de dépôt, puis l’exten-
sion du présent avenant conformément à l’article L. 2261-15 du code du travail.
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L’entrée en vigueur du présent avenant est subordonnée à son extension par le ministère du 
travail et sa date d’entrée en vigueur est fixée au lendemain de la date de parution de l’arrêté 
d’extension au Journal officiel.

Fait à Paris, le 15 mai 2025.

(Suivent les signatures.)
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